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L’essentiel à propos du PB-NE 

 15 mesures 
 portail web de demande 

unique pour toutes les 
mesures sauf la NE20

 demande avant travaux !
 tous les détails sur 

www.ne.ch/pb-ne
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http://www.ne.ch/pb-ne


www.ne.ch/pb-ne

• Commande d’exemplaires imprimés du dépliant 
• Le dépliant en version PDF (avec liens cliquables)
• Informations de base sur le Programme Bâtiments:
 Conditions générales
 Lien vers le portail de demande de subvention 
 Etc. 

• Cette présentation sera mise en ligne sur cette page !
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M01 - Isolation thermique d’éléments de construction / 
M03/IP04 - Chauffage automatique au bois / M05/IP05 ou M06/IP06 - Pompe à chaleur / 
M07/IP07 - Raccordement à un réseau de chaleur / NE20 - Mesure spéciale / M08 – Solaire thermique 

M10 - Amélioration de classe CECB /

M12 - Rénovation MINERGIE

Variantes et mesures

M18 - Production de chaleur alimentant un réseau de chaleur

IP19 - Première installation du système de distribution de chaleur 

IP14 - Bonus efficacité de l'enveloppe du bâtiment 

IP14 - Bonus efficacité de l'enveloppe du bâtiment /
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Nouveautés 2026
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Bonus pour l'efficacité de l'enveloppe du bâtiment - mesure IP14
En 2025, seule la Variante 2 de la IP14 était au programme, correspondant à 
l’atteinte de la classe CECB sur l’enveloppe B ou C après travaux.  
En 2026, deux autres options sont possibles, constituant de réelles alternatives 
pour les autres types de bâtiments (industrie, mixtes, installations sportives, etc.). 
Tous les taux IP14 ont été augmentés par rapport au taux minimal, y compris pour 
la Variante 2 qui était proposée l’année dernière. Ces subventions sont donc très 
attractives en 2026 ! 

Mesures du PB-NE dédiées aux remplacements d’installations de chauffage 
de plus de 70 kW 
Dans le but de donner une impulsion supplémentaire pour les projets qui 
concernent les remplacements de chauffages de plus de 70 kW, les taux des 
mesures IP04, IP05, IP06 et IP07 ont été augmentés d’environ 20%.



• Supplément accordé seulement si une mesure M01 ou M10 est octroyée.
• Demande IP14 séparée avant les travaux (en plus de la M01 ou M10).
• Bâtiment pour lequel le permis de construire a été délivré avant 2000 et qui 

répond à l’une de ces 3 variantes :
• V1: au moins 90% des surfaces des façades et du toit contre extérieur (murs et 

sol contre terre non considérés) sont isolées selon les conditions de la M-01.
• V2: un CECB avec une classe B ou C sur l'enveloppe du bâtiment est obtenu 

après la rénovation.
• V3: après assainissement, le besoin en chauffage du bâtiment se situe sous la 

valeur limite de 150% du seuil fixé pour le besoin en chauffage des nouvelles 
constructions selon la norme SIA 380/1 éd. 2016.

IP14 Bonus efficacité de l’enveloppe du bâtiment – conditions

Mesure IP14
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V1 - au moins 90% de la surface totale des façades et de la toiture est isolée 
selon la M01 : 50 francs/m2 de la surface isolée selon la mesure M01 

V2 - certificat CECB avec classe B ou C sur l'enveloppe du bâtiment obtenu 
après rénovation (taux revus à la hausse par rapport à 2025 !) :

Classe enveloppe B selon CECB : 60 CHF/m2 SRE
Classe enveloppe C selon CECB : 50 CHF/m2 SRE
La surface de référence énergétique (SRE) initiale fait foi 

V3 - le besoin en chaleur du bâtiment représente au max.150% du Qh,li :
50 CHF/m2 SRE
La surface de référence énergétique (SRE) initiale fait foi

IP14 Bonus efficacité de l’enveloppe du bâtiment – taux subvention

Mesure IP14
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V1 - au moins 90% de la surface totale des façades et de la toiture est isolée selon la M01 : 
Calcul en pourcent des surfaces des façades et du toit isolées contre l'extérieur et selon la 
M01 en relation avec la surface totale des façades et du toit contre extérieur du bâtiment.
V2 - certificat CECB avec classe B ou C sur l'enveloppe du bâtiment obtenu après 
rénovation : 
• CECB draft en format PDF (projection de l'état après rénovation) ou CECB Plus avec la 

désignation de la variante de rénovation clairement indiquée. 
• Le fichier DataExtract du CECB ou CECB Plus en format PDF.
• Calcul de la surface de référence énergétique (SRE) initiale sur la base de plans ou de 

croquis cotés.
V3 - le besoin en chaleur du bâtiment représente au max.150% du Qh,li :
• Calcul global pour le besoin en chauffage selon la norme SIA 380/1 éd. 2016 avec un 

logiciel certifié;
• Calcul de la surface de référence énergétique (SRE) initiale sur la base de plans ou de 

croquis cotés.

IP14 Bonus efficacité de l’enveloppe du bâtiment – justificatifs 1/2

Mesure IP14
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• Photos d'ensemble du bâtiment et des éléments de construction (toit, façades, 
sols, etc.) avant la rénovation;

• Calculs des coefficients de transmission thermique (valeurs U) avec structures en 
couches de tous les éléments de construction délimitant le volume chauffé et 
informations concernant les matériaux d'isolation déjà existants;

• Plans et coupes du bâtiment.
• Tout autre document qui influence l’efficacité énergétique et non fourni dans le 

cadre de la M01 ou la M10 (comme par exemple une offre pour la changement 
des fenêtres ou l’isolation du plafond des caves).

• Pour rappel, tant que la mesure de base M01 ou M10 n’est pas octroyée, la IP14 
reste en attente.

IP14 Bonus efficacité de l’enveloppe du bâtiment – justificatifs 2/2

Mesure IP14
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• La subvention IP14-V1 se calcule sur la surface isolée selon la M01 alors que 
pour les IP14-V2 et IP14-V3, c’est la SRE initiale qui est la référence.

• IP14 en V2 possible si avant les travaux, le bâtiment a déjà une classe C au 
niveau de l’enveloppe (selon CECB) ? 
Oui, le projet est éligible à une IP14, même si la classe C reste après travaux !

• Prendre en compte la limitation du 50% du montant de la subvention 
(M01+IP14 ou M10+IP14) par rapport à l’investissement global des 2 mesures.

• Comme pour toutes les mesures du Programme Bâtiments : la demande IP14 
doit être déposée avant le début des travaux énergétiques.

• Si la mesure de base (M01 ou M10) n’est pas/plus éligible ou n’est pas 
réalisée, il n’est plus possible d’obtenir le bonus IP14.

Mesure IP14
IP14 Bonus efficacité de l’enveloppe du bâtiment – points importants
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Mesure IP14
Les responsables du traitement de la IP14 au SENE répondent à vos 
questions…
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